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Séance du 1er septembre 2022 
------------------------------- 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX et le PREMIER SEPTEMBRE 

à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe PÉRIÉ, Maire. 
 

Présents :  14 

Jean-Philippe PÉRIÉ, Alain BIAGI, Stéphanie BORREL, Edwige 

BOUDOU, Fabien CABROLIER, Albert CANTALOUBE, Nelly 

DAUDE, Rodolphe DELÉTAGE, Jérôme FRANQUES, Didier 

LAURENS, Patrick LEGER, José LOPEZ, Pascal MIR, Marie-Françoise 

SIMON.  
 

Absents excusés : 5 (dont 3 pouvoirs) 

Laura JARROUSSE, a donné pouvoir à José LOPEZ, 

Nathalie GELY, a donné pouvoir à Didier LAURENS, 

Bruno SELAS, a donné pouvoir à Jérôme FRANQUES, 

Estelle BIER, absente excusée, 

Pascal MONESTIER, absent excusé. 
 

Secrétaire de séance : Patrick LEGER 

 

 
 

Délibération n° 2022/08/040 – Rénovation de la Chapelle de Foncourrieu 

Attribution du marché de travaux 

  
Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que le projet de restauration de la Chapelle 

de Foncourrieu (tranche 2/5) consiste en la réfection des couvertures du prieuré et du clocher. 

 

La consultation des entreprises a été réalisée et les offres ont été examinées par la Commission d’Appel 

d’Offres le 22 juillet 2022 et le 2 août 2022, suite à la phase de négociation engagée avec les entreprises.  

Monsieur le Maire précise que onze offres ont été déposées et examinées lors des deux réunions de la 

CAO. Il présente les offres retenues pour chacun des lots.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés : 

 

- approuve l’attribution du marché de réfection des couvertures du prieuré et du clocher de la Chapelle 

Notre Dame de Foncourrieu, pour chacun des lots concernés, comme ci-dessous : 

 

LOTS ENTREPRISES MONTANTS 

Lot 1 – Maçonnerie - Pierre SAS VERMOREL 36 966,88 €   HT 

44 360,26 € TTC 

Lot 2 - Echafaudage CENTRE SUD ECHAFAUDAGES 27 407,74 €   HT 

32 889,28 € TTC 

Lot 3 - Charpente bois 

traditionnelle 

SARL PASCAL DELAGNES 44 571,50 €   HT 

53 485,80 € TTC 

Lot 4 - Couverture lauzes schistes – 

Zinguerie - Plomb 

EURL LAFARGE DAMIEN 82 650,35 €   HT 

99 180,42 € TTC 

Lot 5 - Menuiserie bois - Serrurerie ATELIER DRUILHET 17 210,00 €   HT 

20 652,00 € TTC 

Lot 6 - Electricité SARL ISSALIS & FILS 4 026,52 €   HT 

4 831,82 € TTC 

 Total HT 

Total TTC  

212 832,99 €   HT 

255 399,58 € TTC 
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- autorise M. le Maire à signer les pièces du marché et les notifier aux entreprises, 

- dit que les crédits sont inscrits au budget 2022. 

 

 

 

 
Ainsi fait et délibéré à Marcillac-Vallon, les jour, mois et an susdits 

 

Pour extrait conforme,  

Le Maire, Jean-Philippe PÉRIÉ                                               
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